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AGIR TOUS POUR LA DIGNITÉ.  
“LÀ OÙ DES HOMMES SONT CONDAMNÉS À VIVRE 

DANS LA MISÈRE, LES DROITS DE L’HOMME SONT 

VIOLÉS. S’UNIR POUR LES FAIRE RESPECTER EST  

UN DEVOIR SACRÉ.”  J.WRESINSKI, FONDATEUR DU MOUVEMENT

ET AUSSI : • LA PARTICIPATION DES PLUS PAUVRES À LA CONVENTION 
CITOYENNE SUR LA FIN DE VIE P.3 • CHRISTÈLE VEUT « RALLIER LES 
FOULES À LA CAUSE DES PLUS PRÉCAIRES » P.8
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MENACES SUR LE DROIT 
AU LOGEMENT
Alors que la crise du logement s’aggrave, les pouvoirs publics multiplient  
les mesures fragilisant le droit au logement pour les plus précaires : baisse  
des APL, construction insuffisante de logements sociaux, mesures favorisant 
les expulsions en cas de non paiement… Or, pour beaucoup, avoir son chez soi 
c’est l'assurance d'un nouveau départ dans la vie.

 Belfort, 2009 © Gasdub, Flickr
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 UN PETIT PAS POUR LES 
DROITS FONDAMENTAUX
Une délégation d’ATD Quart Monde s’est 
rendue à Vienne, en Autriche, du 20 au 24 
février, pour rencontrer des membres de 
l’Agence européenne des droits fonda-
mentaux. L’objectif de cette agence est de 
fournir aux décideurs politiques des 
institutions européennes et des États 
membres des informations fiables sur la 
question des droits fondamentaux, afin de 
leur permettre de mieux cibler les débats. 
Venus de France, de Belgique, d’Irlande et 
de Bulgarie, les militants Quart Monde, 
volontaires permanents et alliés d’ATD 
Quart Monde ont notamment demandé à 
l’Agence européenne de produire des 
connaissances sur les discriminations pour 
cause de pauvreté en Europe et sur la 
maltraitance institutionnelle. La délégation 
a également rencontré en Autriche le  
Réseau européen de lutte contre la pauvreté, 
ainsi que l’ambassadeur de France à Vienne, 
Gilles Pécout. À l’issue de ces rencontres, les 
membres d’ATD Quart Monde ont souligné 
qu’il « reste encore beaucoup de choses à 
faire pour que la lutte pour les droits soit  
une priorité, mais c’est un petit pas ». 

Rejoignez-nous ! 
                           @ATDQM

 l’éditorial

Écrire ensemble  
le récit d’une société 
désirable
 Depuis début 2022, le nombre 
d’enfants à la rue a fortement augmenté 
en France, une réalité inacceptable. 
Comment peut-on ainsi grandir, devenir 
citoyen ? Le logement est le fondement 
de l’accès aux autres droits. C’est aussi 
un lieu de vie et de socialisation dans un 
environnement donné.
Nombreuses sont les familles mal 
logées, vivant dans des logements 
insalubres, entassées à la périphérie  
des villes. Elles sont là où on veut bien 
les mettre, là où elles dérangent le 
moins ! Leur santé est mise en danger 
en les exposant à des lieux pollués, 
bruyants, sans espaces de nature...
Tout ceci est indigne d’une société qui 
se veut égalitaire et fraternelle. Rendre 
le droit au logement effectif pour tous 
bénéficierait à tous du point de vue 
social, environnemental et économique.
Les crises environnementales 
s’accélèrent, aggravant la situation,  
en particulier des plus pauvres, en 
augmentant leur vulnérabilité.  
On sait que la lutte contre la précarité 
énergétique, (tant pour lutter contre  
le froid que contre la chaleur), qui 
concerne 12 millions de personnes,  
est un levier important ; le bâtiment 
représente 20 % des émissions de gaz 
à effet de serre, et les plus pauvres sont 
écrasés, entre autres par les factures 
énergétiques. Mais il semble qu’on ne 
prenne pas les choses de la bonne 
manière, et c’est l’inaction qui 
prédomine. Ainsi les plus pauvres 
risquent de subir de nouvelles réformes 
qui ne leur apportent rien, voire 
aggravent leur situation.
Nous avons besoin d’écrire le récit  
d’une société désirable qui respecte  
la dignité de chacun et chacune et garde 
notre planète habitable.
Ce récit, nous ne pouvons pas l’écrire  
sans la participation des plus pauvres,  
à la fois pour comprendre le passé et  
le présent et pour construire le futur.  
Écrire ensemble ce récit demande que la 
société accepte d’être à l’écoute et d’être 
dérangée par les plus pauvres. 

   ISABELLE  
   DORESSE 

vice-présidente 
d’ATD Quart Monde

Des jeunes et des 
professionnels pensent 
ensemble la maltraitance 
institutionnelle
ATD Quart Monde France se donne 
aujourd'hui pour priorité de 
comprendre, faire reconnaître et 
combattre la maltraitance 
institutionnelle. Les 25 et 26 
février, deux espaces de réflexion 
se sont réunis pour la première 
fois pour commencer à croiser 
leurs regards et leurs savoirs sur 
cette question : le labo d’idées 
jeunes et le réseau Wresinski 
Jeunesse, soit des jeunes ayant 
l'expérience de cette maltraitance 
et des professionnels en lien 
quotidien avec des jeunes. « Je 
suis content du respect de vous 
tous, d’écouter. Je suis content de 
savoir ce qui se passe au niveau des 
assistants sociaux », exprime 
Idrissa, en conclusion du week-
end. Après avoir expérimenté 
cette réflexion commune et 
identifié des points d’accord,  
de désaccord, et des questions  
à travailler, tout le monde  
souhaite poursuivre la discussion. 
En route pour ce travail de longue 
haleine ! 

L’ACTUALITÉ  
DE LA DYNAMIQUE  
JEUNESSE

 © Pierre Klein  © JCR

Mauvaisenouvelle!
 RÉFORME DES 

RETRAITES : DES MESURES 
INJUSTES POUR LES PLUS 
PAUVRES
Alors que 9 millions de personnes vivent 
sous le seuil de pauvreté monétaire en 
France, la réforme des retraites souhaitée 
par le gouvernement risque de faire 
basculer encore plus de gens dans  
la précarité. En effet, 1,4 million de 
personnes âgées de 53 à 69 ans résidant en 
France ne perçoivent aujourd’hui ni revenu 
d’activités, ni pension de retraite et à 60 ans, 
près d’une personne sur trois n’est ni en 
emploi ni à la retraite.
Repousser l’âge de départ à la retraite, 
revient donc à augmenter ces périodes  
de non-emploi pour ces seniors : risquant 
de ne pas toucher d’indemnités chômage 
durant ces années, ils seront inévitablement 
poussés vers les minima sociaux, qui  
ne permettent pas de vivre dignement.  
Les ruptures de droits au moment de la 
retraite restent en outre nombreuses, 
malgré les dispositions prises en 2020 pour 
faciliter les échanges entre les caisses de 
retraite et les CAF. ATD Quart Monde 
s’oppose donc à cette réforme et ses 
membres ont déjà manifesté, partout en 
France, pour défendre le droit à une retraite 
décente pour toutes et tous. 

Bonnenouvelle!

3
nouveaux territoires   
ont été habilités à 
expérimenter le dispositif 
Territoires zéro chômeur  
de longue durée, fin février.  
Il s’agit des territoires de 
Lille Fives et de Bailleul dans 
le département du Nord et 
de celui de Saint-Thégonnec- 
Loc-Eguiner, dans le 
Finistère. Ces nouvelles 
habilitations portent à 51  
le nombre de territoires 
engagés. 

10
arbres fruitiers  
oont été plantés par l’équipe 
locale d’ATD Quart Monde à 
Nogent-le-Rotrou au sein du 
quartier des Gauchetières. 

UN CHAR POUR LE CARNAVAL
Les familles du Centre de promotion familiale de Noisy-le-Grand ont construit un char  
pour le carnaval. Il défilera dans les rues de la ville, le 2 avril. Chacun a contribué à sa façon 
à la préparation de cet événement : tresses pour le cheval, couture pour les costumes, 
masques et pompons...  

 LA PHOTO DU MOIS 

 © ATD Quart Monde

LES CHIFFRES DU MOIS

 © Martin Deville 
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Absence de protection 
des étrangers les plus 
vulnérables 
La Défenseure des droits relève 
des « points de préoccupation 
importants » dans le projet de loi 
« pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration » présenté 
en conseil des ministres début 
février. 
Claire Hédon constate d’abord 
que ce texte vient s’ajouter à  
une trentaine de réformes déjà 
votées qui ont « souvent été 
contre-productives » et ont 
complexifié le droit applicable  
aux étrangers. « Surchargées,  
les préfectures – dont on  
connaît par ailleurs le manque 
d’effectif et les problèmes liés  
à une dématérialisation  
excessive – ne sont plus en 
mesure de recevoir et d’instruire 
dans des délais raisonnables 
les demandes de délivrance  
ou de renouvellement d’un titre  
de séjour. Cette situation prive 
les personnes de stabilité 
administrative alors qu’il s’agit 
pourtant de la condition  
première de leur intégration », 
souligne-t-elle. Elle pointe en 
outre « l’absence de protection 
des étrangers les plus 
vulnérables » et la création  
d’un titre de séjour « métiers  
en tension » fragilisant ces 
publics. « Dans cette perspective, 
les droits des étrangers, et 
notamment la protection de  
leur vie privée et familiale, 
demeureraient précaires et 
dépendants des fluctuations  
de l’économie. Ce risque est 
renforcé par la durée de ce titre 
de séjour – un an – sans que les 
conditions de renouvellement  
ne soient clairement précisées », 
indique la Défenseure des droits. 
Elle estime donc que les 
évolutions prévues dans ce texte 
de loi « exposent les étrangers  
à un pouvoir discrétionnaire 
croissant de l’administration ».  

  L’ÉTUDE DU MOIS  

18 avril
L’équipe d’ATD Quart Monde du Grand 
Lyon vous invite à mieux connaître 
ATD Quart Monde à travers ses 
actions, son histoire et son projet de 
société. Rendez-vous de 18h à 20h  
à la Maison Quart Monde, 
 

76 rue D’Alsace, 69100 Villeurbanne.
Inscriptions : LYONMETROPOLE.69@
ATD-QUARTMONDE.ORG

21-23 avril
Week-end de découverte du volontariat 
permanent. Si vous avez envie d'être 
acteur de la transformation de la 
société, venez découvrir ce qu'est  
le volontariat permanent à  

ATD Quart Monde. Contact : INFO.
VOLONTARIAT@ATD-QUARTMONDE.ORG

4-11 mai
La maison de vacances familiales de  
La Bise, située à Mesnay, dans le Jura, 
propose un séjour uniquement dédié  
aux adultes, du 4 au 11 mai.

Renseignements et inscriptions : 
VACANCES.FAMILIALES.LABISE@
ATD-QUARTMONDE.ORG

13 mai
Assemblée générale d’ATD Quart Monde à 
Nogent-le-Rotrou dans l’après-midi. 
L'occasion de revenir sur tous les 
événements marquants de 2022 et de 
réfléchir aux défis pour les prochains mois.

AGENDA

De décembre 2022 à mars 2023, 

Françoise Hamel, militante Quart 

Monde de Bordeaux, a pris des milliers 

de notes. Comme les 183 autres citoyens de la 

Convention citoyenne sur la fin de vie, elle a 

passé neuf week-ends au Conseil économique, 

social et environnemental, à Paris, à réfléchir à 

la prise en charge de la souffrance, aux soins 

palliatifs et à une éventuelle aide active à 

mourir. Dans son cahier bien rempli, il reste 

encore quelques interrogations sans réponse.  

« J’ai beaucoup appris. Mais, parfois, on m’a 

demandé de voter alors que je ne comprenais 

pas la question. Ce n’est pas normal, ils auraient 

dû mieux expliquer », regrette-t-elle.

« FAIRE AVANCER  
LA CONDITION HUMAINE »
Le Conseil économique, social et 

environnemental lui a proposé de participer à 

la Convention citoyenne en novembre dernier, 

une semaine seulement avant le début de cette 

concertation souhaitée par le président de la 

République. Le principe était de réunir des 

citoyens tirés au sort à partir des listes d’abonnés 

téléphoniques, avec des critères de sélection 

pour représenter la diversité française. « Mais 

on s’est rendu compte que le tirage au sort ne 

fonctionnait pas pour toucher des personnes 

en situation de grande précarité et qu’il fallait 

donc passer par d’autres canaux », explique 

Claire Thoury, présidente du comité de 

gouvernance de la Convention citoyenne. Elle a 

donc fait appel à ATD Quart Monde pour 

contacter des personnes qui pourraient être 

intéressées. Huit femmes, militantes Quart 

Monde ou proches du Mouvement, ont accepté 

de participer à la réflexion, en tant que 

citoyennes et non au nom d’ATD Quart Monde.

« J’étais partante tout de suite pour rappeler 

que ce n’est pas parce qu’on n’a pas de sous 

qu’on doit mourir comme des chiens », souligne 

Fatiha Ziane, venue de Dunkerque. « J’y suis 

allée pour faire avancer la condition humaine 

et en particulier la dignité des plus pauvres. 

Quand on parle de la fin de vie à domicile, c’est 

sécurisant quand on a quatre murs autour de 

soi. Mais que faire pour les personnes vivant à 

la rue, dans des caravanes, des logements 

insalubres… ?  », ajoute Fabienne Donaint, 

militante Quart Monde d’Arras.

« ORGANISATION UN PEU 
BROUILLONNE »
Toutes jugent que cette expérience a été 

passionnante, mais notent que des progrès 

restent à accomplir pour atteindre une réelle 

participation de celles et ceux qui sont les plus 

exclus. « Quand on est à ATD Quart Monde, on 

se sent en sécurité, on apprend à écouter, à ne 

pas se rentrer dedans. Quand on est dans un 

groupe de 180 personnes, il n’y a pas forcément 

la même écoute », constate Fabienne Donaint. 

« C’était toujours les mêmes qui parlaient dans 

l’hémicycle. L’organisation était un peu 

brouillonne au début. Ils n’ont pas encore trop 

l’habitude d’organiser ce type d’événement », 

ajoute Pascale Djaoudi, venue de Perpignan.

Des questions pratiques ont également posé 

problème au début. « Nous avons vu que ce 

n’était pas toujours possible pour tous 

d’avancer le prix d’un repas ou d’un taxi, même 

si on le remboursait rapidement. Nous nous 

sommes ajustés au fil de l’eau en faisant en 

sorte que tout le monde trouve sa place dans 

cette convention et que cela ne soit pas un 

exercice de privilégiés », affirme Claire Thoury. 

Les travaux de la Convention citoyenne ont 

désormais été remis au gouvernement et 

devraient aboutir à une modification de la loi.  

« J’espère qu’on n’a pas fait tout ça pour rien », 

conclut Fatiha Ziane.  

La participation des plus pauvres à la 
Convention citoyenne sur la fin de vie
Huit membres d’ATD Quart Monde ont réfléchi à une évolution de la loi sur 
l’accompagnement des personnes en fin de vie. Leur participation à la Convention 
citoyenne permet de questionner les conditions à mettre en œuvre pour que les 
plus défavorisés fassent entendre leurs voix dans le débat public.

 © Katrin Baumann
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L
e 25 janvier, partout en 
France, des membres d’ATD 
Quart Monde se sont mobilisés, 
avec d’autres associations, 

contre la proposition de loi Kasbarian-
Berger. Ce texte prévoit de criminaliser les 
locataires précaires, empêchant tout travail 
sérieux d’accompagnement et retirant 
à la justice son pouvoir d’appréciation. 
Adopté en première lecture au Parlement, 
il doit être soumis à une seconde lecture à 
partir du mois d’avril avant d’être adopté.  
 
Pour Michel Platzer, chargé du département 
Logement d’ATD Quart Monde, ce texte de 
loi est « une étape supplémentaire dans 
la dégradation des conditions d’accès des 
plus démunis au logement ». Son objectif 
est en effet notamment de condamner à  
7 500 euros d’amende les locataires du parc 
privé qui ne partent pas d’eux-mêmes de 
leur logement après un commandement 
de quitter les lieux prononcé par la justice. 
Alors que le squat d’une résidence principale 
ou secondaire est déjà puni par la loi d’un 
an de prison, de 30 000 euros d’amende 
et d’une expulsion sans jugement en 48h, 
le texte prévoit le triplement des sanctions 
encourues pour occupation illicite, passant 
à trois ans d’emprisonnement et 45 000 
euros d’amende.

GÂCHIS FINANCIER  
ET HUMAIN
Face à ces peines « inimaginables pour 
des personnes qui sont en général parmi 
les plus précaires », Michel Platzer estime 
urgent de « mettre en place une réelle 
politique du logement qui partirait de la 
question : comment loger tout le monde. Et 
non une politique des aides au logement, 
complètement insuffisante ». Alors que  
4,15 millions de personnes sont aujourd’hui 
mal logées en France, il rappelle en effet que 
l’État n’a eu de cesse, ces dernières années, 
de réduire les aides au logement, ce qui a un 
impact direct sur le non-accès au logement 
social des plus pauvres. « Des dizaines de 
milliers de familles, notamment en Île-de-
France, sont maintenues dans les centres 
d’hébergement, pendant des années. Ces 
centres ne peuvent plus jouer leur rôle, qui 
est celui d’héberger momentanément les 
personnes qui en ont besoin. L’État dépense 
ainsi des centaines de millions d’euros 
pour l’hébergement d’urgence, alors que le 
principal fautif c’est lui-même avec la baisse 
absurde des aides au logement », explique 
Michel Platzer.

Il prend ainsi un exemple concret : « le prix 
d’une place en centre d’hébergement est 
en moyenne de 10 000 euros par an et par 
personne. Cela représente donc un coût de  

50 000 euros pour une famille de cinq 
personnes. Cette famille est sur la liste des 
demandeurs de logements sociaux, mais il 
lui manque 300 euros de ressources par  mois 
pour accéder au logement social. Donc, l’État 
ne va pas donner à cette famille les 3 600 
euros par an qui lui permettraient d’avoir son 
propre logement, mais il va dépenser 50 000  
euros pour l’héberger, dans des conditions 
souvent inacceptables. On est dans le gâchis 
financier et humain le plus total ».

UN SYSTÈME 
FONDAMENTALEMENT VICIEUX
Pour Michel Platzer, s’il est nécessaire 
aujourd’hui de revaloriser les aides au 
logement, ce n’est cependant pas la 
solution idéale. « Ce système des aides au 
logement pour accéder au logement social 
est fondamentalement vicieux. Il met tous 
les attributaires de l’APL à la merci d’une 
évolution des aides d’une année sur l’autre. 
Si les aides diminuent, les restes à payer 
augmentent, donc les impayés augmentent, 
donc les risques d’expulsion… Une politique 
d’aide n’est pas saine, il faut la remplacer par 
une politique dans laquelle le logement social 
construit est structurellement accessible 
à tout le monde. Ce n’est pas du tout le cas 
aujourd’hui », regrette-t-il. 

La politique des aides au logement 
est « complètement insuffisante »
Michel Platzer, chargé du département Logement d'ATD Quart Monde,  
dénonce la « dégradation des conditions d’accès des plus démunis au logement ». 

Alors que la crise du logement s’aggrave, les pouvoirs 
publics multiplient les mesures fragilisant le droit au 
logement pour les plus précaires : baisse des APL, 
construction insuffisante de logements sociaux, 
mesures favorisant les expulsions en cas de non 
paiement… Or, pour beaucoup, avoir son chez soi  
c’est l'assurance d'un nouveau départ dans la vie.

Menaces sur le 
droit au logement

À SAVOIR
Un groupe inter-associatif pour 
analyser l'accès aux logements 
sociaux
Un groupe inter-associatif, rassemblant 
la Fondation Abbé Pierre, le Secours 
Catholique, ATD Quart Monde, Habitat et 
Humanisme, Solidarités Nouvelles pour 
le Logement et l’Association DALO, s’est 
constitué en 2019 pour analyser les 
difficultés d’accès au parc social 
auxquelles sont confrontés les ménages 
à faibles ressources. Ce groupe a publié 
en 2020 un premier rapport montrant 
qu’au niveau national « plus on est 
pauvre, moins on a de chances d’accéder 
au logement social ». Quinze propositions 
ont été formulées, dans trois domaines : 
la croissance du parc social, les pro-
cessus d’attribution et le niveau  
des loyers. Un second rapport portant 
sur douze métropoles régionales a été 
publié en 2022 et souligne que le droit 
au logement n’a pas la même effectivité 
d’une métropole à l’autre. Un troisième 
rapport, publié en mars 2023, se penche 
plus précisément sur la métropole du 
Grand Paris. Les auteurs constatent 
notamment que l’immobilier est sur ce 
territoire « tellement cher que le logement 
social devient un bien souhaité par presque 
tous, créant une situation de concurrence 
entre demandeurs de logement social dont 
les plus démunis sortent perdants ».
Retrouvez ces rapports sur le site 
internet d’ATD Quart Monde, rubrique 
logement : ATD-QUARTMONDE.FR  

 Un hôtel social à Paris.© François 
Phliponeau
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Volontaire permanente d’ATD Quart 
Monde à Lyon, Gaëlle Delorme fait 
partie des cinq millions de Français 

ayant dû faire face, au cours des cinq dernières 
années, à l’infestation de son logement par 
des punaises de lit. Elle s’est pourtant sentie 
très seule au début. « Il y a un sentiment de 
honte, on se demande ce que vont penser les 
voisins si on leur en parle. On croit que les 
punaises s’installent quand l’appartement est 
sale, ce qui n’est pas vrai », explique-t-elle.  

Elle choisit finalement d’évoquer le sujet  
autour d’elle et se rend compte, peu à peu, que 
le nombre d’habitants touchés par ce fléau est 
phénoménal dans son quartier de Langlet-
Santy. Mais cela reste tabou.

UN SUJET QUI POURRIT  
LA VIE DES GENS
Gaëlle Delorme découvre alors l’impact 
énorme de ce problème sur la vie des 
personnes en situation de pauvreté.  
« Certaines personnes ne veulent pas se 
signaler, car elles ont peur que ce soit un gouffre 
financier. D’autres refusent, car elles ont des 
soucis de santé, craignent que les produits 
chimiques présentent un risque et n’ont pas 
la possibilité de quitter temporairement leur 
logement. D’autres encore n’ont pas forcément 
la force de ranger toutes leurs affaires, 
car cela prend énormément de temps et  
d’énergie », décrit-elle. Des voisins ont ainsi 
déjà eu recours à plusieurs traitements, en 

vain. Ils ont jeté les jouets et les peluches 
des enfants, les lits, les meubles et ont dû 
recommencer à zéro à chaque fois.
Les conséquences psychologiques sont 
également très importantes. « Cela crée  
énormément d’isolement. Tu n’oses plus sortir 
de chez toi, ou aller voir de la famille ou des 
amis, de peur de transporter des punaises 
chez eux. Une voisine en a eu pendant trois 
ou quatre ans et cela l’a épuisée. Elle n’a pas 
pu aller voir son père, à l’étranger, et il est  
décédé. Elle s’en est beaucoup voulu. Cela peut  
vraiment pourrir la vie des gens. »

La volontaire permanente note chaque 
témoignage. Puis un groupe Whatsapp est 
créé par une voisine pour que les habitants 
échangent plus facilement entre eux. Grâce 
aux messages vocaux notamment, que 
permet cette application pour intégrer les 
personnes ne maîtrisant pas forcément 
très bien la lecture ou l’écriture, la parole se 
libère très rapidement. Avec d’autres voisins, 
Gaëlle Delorme porte ces constats auprès des 
bailleurs et des différentes structures de la 
Métropole de Lyon.

STRUCTURER DES SOLUTIONS
Dans le même temps, Nicolas Thomas, alors 
chef de projet Territoires zéro chômeur de 
longue durée dans le 8e arrondissement de 
Lyon, rencontre des habitants et des acteurs 
locaux pour voir comment l’implantation 
d’une Entreprise à but d’emploi pourrait être 

utile dans le quartier. « Très rapidement, le 
problème des punaises de lit est remonté 
de la part de plusieurs acteurs, que ce soit 
les habitants, les bailleurs, mais aussi le 
conseil local de santé mental qui constatait 
la prévalence de la place des punaises de lit 
dans les occurrences de dépression », explique 
Nicolas Thomas, aujourd’hui directeur de 
l’Entreprise à but d’emploi de La Plaine Santy, 
SPactions. Mais le problème est complexe et 
tous les acteurs ne sont pas d’accord sur la 
manière de le traiter.

Nicolas Thomas sollicite alors le Centsept, 
un incubateur de projets à impact social. En 
partenariat avec Territoires zéro chômeur 
de longue durée, les bailleurs sociaux et la 
Métropole de Lyon, le Centsept lance un 
laboratoire d’innovation sociale autour de 
cette problématique pour structurer des 
solutions, faire de la sensibilisation, créer 
une permanence pour que les habitants 
obtiennent des informations fiables, des 
conseils, du matériel… ATD Quart Monde y est 
également  intégré et Gaëlle Delorme porte la 
parole des habitants dans ce projet.
Le problème des punaises de lit est encore 
loin d’être réglé dans le quartier, mais ce 
combat a permis à de nombreuses personnes 
de ne plus subir ce sentiment de honte et 
de se sentir moins seules. Il a aussi poussé 
certains habitants à participer davantage aux 
concertations locales pour améliorer la vie 
dans le quartier. 

Quand je suis arrivée ici, j’étais 
contente parce qu’il y avait une 
cuisine. Avec mes enfants, nous 

n’avions jamais eu de cuisine, c’était un 
soulagement », se souvient Irina Lopes, 
habitante de la résidence Geneviève  
Anthonioz de Gaulle, à Noisy-le-Grand.  
Face au ministre, Olivier Klein, elle raconte ses 
années « de galère » : 13 ans d’hébergement 
d’urgence, de centres maternels, d’errance. 
Depuis sept ans, elle vit dans ce CHRS 
expérimental (Centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale), géré par ATD Quart 
Monde, Habitat et Humanisme Ile-de-France 
et Emmaüs Habitat. Elle rêve de s’installer 
enfin dans un logement définitif. « Nous 
voulons être libres. Nous cherchons notre  

appartement pour commencer notre vie », 
explique-t-elle.

« PAS DE TRAVAIL, 
PAS DE LOGEMENT »
À côté d’elle, Aïssa avoue que « ça [la] brûle 
de devoir raconter sa vie devant tout le 
monde », mais qu’elle en a marre. La jeune 
femme de 24 ans vit dans la résidence depuis 
sept mois, avec ses deux enfants. Elle raconte 
avec colère ses difficultés pour faire garder 
ses enfants afin d’aller chercher du travail. 
« Pas de travail, pas de fiche de paie, pas 
de logement, c’est ce que nous dit la société. 
Mais moi je vais chercher du travail et on 
ne me regarde même pas. On n’en veut pas  
du RSA, on veut juste avoir accès à l’emploi et 

à un toit », affirme-t-elle. Comme les autres 
familles accompagnées par ATD Quart 
Monde, elle aimerait que son passage dans ce 
CHRS soit « un nouveau départ vers un lieu 
sain où il y a de la sécurité pour nos enfants ».

REBÂTIR DES LIENS
La résidence Geneviève Anthonioz de Gaulle 
est en effet un « centre  d’hébergement d’un 
style particulier, qui s’attache à la promotion 
familiale, sociale et culturelle de familles »,  
rappelle la présidente d’ATD Quart Monde, 
Marie-Aleth Grard. Un logement leur est 
proposé, mais aussi un accompagnement 
global pour permettre à chacune de trouver 
un logement pérenne et d’accéder à l’ensemble  
de leurs droits. « Ce qui nous unit, c’est la 

conviction que le logement est le socle sans 
lequel personne ne peut trouver sa place dans 
la société. Notre objectif n’est pas simplement 
de trouver un toit pour les personnes précaires 
et mal-logées, mais de rebâtir des liens », 
ajoute la présidente d’Habitat et Humanisme 
Ile-de-France, Isabelle de Beauvoir.

Après avoir constaté que « la situation du 
logement est catastrophique », le ministre 
de la Ville et du Logement pointe la nécessité 
de « construire plus de logements sociaux, 
partout et pour toutes les populations ». Un 
constat largement partagé par les habitants de 
la résidence, qui aimeraient que le caractère 
urgent de leur demande ait été entendu. 

Mobiliser plusieurs acteurs 
contre les punaises de lit
Confrontés au problème des punaises de lit dans leurs 
appartements, les habitants d’un quartier de Lyon se 
sont mobilisés afin de mener un combat collectif pour 
améliorer leurs conditions de logement.

Les conséquences 
psychologiques sont 
également très 
importantes. Cela crée 
énormément 
d’isolement. ”

« Nous cherchons notre 
appartement pour commencer 
notre vie »
ATD Quart Monde accompagne une trentaine de familles au sein 
d’un « centre d’hébergement d’un style particulier », à Noisy-le-
Grand. Le 13 mars, dans le cadre du renouvellement de sa 
convention avec ses partenaires, Habitat et Humanisme et 
Emmaüs Habitat, certains locataires ont rencontré le ministre  
de la Ville et du Logement, Olivier Klein.

 Visite du ministre du Logement Olivier Klein, au Centre de 
promotion familiale le 13 mars. © Damien Valente / Terra
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Pour nous soutenir dans la durée, faites  
un don régulier.  Formulaire page 7.

□  Je fais un don  
de ......................................€

□  J ’adhère à ATD  
Quart Monde

Vous signifiez ainsi votre adhésion aux valeurs 
et aux engagements d'ATD Quart Monde, vous 
contribuez à augmenter sa visibilité et pourrez 
voter à l'assemblée générale.

Prénom et Nom..........................................

........................................................................

Année de naissance ……..................………

Signature …………................….........………

Allez sur WWW.ATDQM.FR ou 

envoyez votre chèque à l’ordre de 

ATD Quart Monde – 12 rue Pasteur 

– 95480 Pierrelaye. 
Tout don supérieur à 8 € donne droit à une 
réduction d’impôts de 66 % du montant du don 
dans la limite de 20 % du revenu imposable.

NOTRE ACTION 
DÉPEND DE 
VOS DONS 

L’association DALO entend défendre la bonne application du droit au logement 
opposable mis en œuvre par la loi du 5 mars 2007. Une mission difficile, selon son 
président Bernard Lacharme, car l’État se défausse de ses responsabilités.

Vous aviez dénoncé il y a deux ans 
le désengagement de l’État en 
matière de logement, quel constat 
faites-vous aujourd’hui ? 
Le constat n’est pas brillant. Il est clair que le 
droit au logement n’est pas une préoccupation 
du gouvernement aujourd’hui. Il a développé 
la politique du « logement d’abord », qui est 
intéressante. Mais le premier axe de ce 
programme était de développer l’offre 
abordable de logements et il est passé 
complètement à la trappe. Le bilan n’est donc 
pas du tout positif, contrairement à ce 
qu’affirme le ministre du Logement. Il y a plus 
de personnes sans-abri qu’il y en avait il y a 
cinq ans et il y a même des enfants qui vivent 
à la rue, mais cela ne fait pas réagir le 
gouvernement. Je suis vraiment choqué de 
voir la façon dont cette question du logement 
est totalement ignorée.

La loi DALO fonctionne-t-elle ?
Cette loi reconnaît le droit à un logement 
décent et indépendant à toute personne 
résidant régulièrement sur le territoire 
français qui n’est pas en mesure d’y accéder 
par ses propres moyens ou de s’y maintenir. 
Dans les départements qui ne connaissent pas 
de crise du logement, les procédures pour 
faire respecter ce droit fonctionnent 
relativement bien. Mais, sur certains territoires 
comme l’Île-de-France, il faut se battre, 
attaquer l’État au tribunal, le faire condamner 
à payer des astreintes et une indemnité pour 
espérer qu’il y ait une réaction et que la 
personne soit finalement logée. Ce n’est pas 
normal et cela veut dire qu’on ne s’est pas 
donné les moyens nécessaires.

Pourquoi l’État se met-il ainsi 
hors-la-loi ?
L’État répond qu’il n’a jamais dépensé 
autant pour l’hébergement, mais cela 
devrait le questionner. Effectivement, il 
n’y a jamais eu autant de places 
d’hébergement ouvertes et il n’y en a pas 
assez. Mais, si l’on se pose les bonnes 
questions, on voit d’abord qu’il n’y a pas 
assez de logements. Lorsque la loi DALO 
a été votée, l’État mettait un milliard 
d’euros pour subventionner la 

construction de logements sociaux. 
Aujourd’hui, non seulement il met 0 euro, 
mais, en plus, il prend dans les caisses 
des organismes HLM plus d’un milliard 
d’euros par an, par un mécanisme qui 
leur impose de diminuer les loyers pour 
que l’APL baisse. Cela représente une 
somme énorme, qui manque aux 
organismes de logement social pour 
produire des logements.  L’État se 
défausse en disant que c’est la faute des 
collectivités locales. Il y a  sans doute des 
collectivités qui ne font pas suffisamment 
leur travail, mais il y a d’abord une 
responsabilité de l’État. La loi l’a rendu 
garant du droit au logement, c’est donc à 
lui d’agir.

La trêve hivernale, durant laquelle 
les procédures d’expulsion sont 
suspendues, a pris fin le 31 mars. 
Craignez-vous une augmentation 
des expulsions cette année ?
Oui, je le crains, surtout avec les discours 
ambiants que nous entendons actuellement 
autour de la proposition de loi Kasbarian-
Berger, qui prévoit de criminaliser les 
locataires en difficulté de paiement. Cela veut 
dire qu’on considère que c’est de la faute de ces 
personnes si elles sont expulsées et qu’il faut 
aller jusqu’à les mettre en prison. On marche 

sur la tête. Il ne devrait pas y avoir d’expulsion 
sans relogement, été comme hiver, puisque la 
loi DALO reconnaît le droit des personnes 
expulsées à être relogées. Cela montre le peu 
de cas que l’on fait du respect de cette loi.

Seize ans après sa mise en œuvre, 
le droit au logement opposable 
est-il aujourd’hui menacé ?
Je ne pense pas que la loi adoptée en 2007 
pour mettre en œuvre un droit fondamental 
puisse être remise en cause. Mais, de fait, ce 
droit n’est pas respecté. Le vrai risque pour le 
DALO est que les gens finissent par ne plus 
faire de recours, en pensant que cela ne sert à 
rien. Aujourd’hui, des demandes qui 
correspondent aux critères prévus par la loi 
sont rejetées par des commissions de 
médiation, qui s’assoient ainsi sur le droit  
dans certains départements. Des décisions ne 
sont toujours pas appliquées, plusieurs années 
après. C’est cela qui menace le droit et c’est 
pour cela que notre association est mobilisée, 
pour faire en sorte que les gens soient informés 
et accompagnés. Cela porte ses fruits, mais 
nous nous battons dans un contexte qui n’est 
pas favorable.

Les personnes mal-logées sont culpabilisées, 
on leur dit que c’est de leur faute. Mais ce n’est 
pas vrai, c’est celle de l’État qui ne s’est pas 
donné les moyens de faire respecter ce droit 
dont il est le garant. Pour une personne 
dépourvue de logement ou en grande 
difficulté, entendre, dans la bouche d’un juge, 
que ce n’est pas elle qui est en faute, mais que 
c’est la puissance publique qui n’assume pas 
ses responsabilités, c’est aussi un instrument 
de dignité. Même s’il faut bien sûr ensuite que 
la décision soit mise en œuvre concrètement. 
Nous préférerions que cela se passe plus 
simplement, sans avoir à aller devant une 
commission de médiation ou au tribunal 
administratif, mais c’est quand même un 
moyen de pression important.  
PROPOS RECUEILLIS PAR 
JULIE CLAIR-ROBELET

« L’État ne s’est pas donné 
les moyens de faire 
respecter le droit au 
logement »

  INTERVIEW  

Les personnes 
mal-logées sont 
culpabilisées, on leur 
dit que c’est de leur 
faute. Mais ce n’est pas 
vrai, c’est celle de l’État 
qui ne s’est pas donné 
les moyens de faire 
respecter ce droit dont 
il est le garant.”

 © Bernard Lacharme

« LE LOGEMENT, 
C’EST LA LIBERTÉ »
« En quoi le logement c’est 
important dans notre vie ? »  
Tel était le thème de l’Université 
populaire Quart Monde de Lille le 
28 janvier dernier. Michel Platzer, 
chargé du département  
Logement d’ATD Quart Monde, 
était invité à participer et a été 
marqué par un message fort :  
« beaucoup de militants Quart 
Monde ont dit que, pour eux, 
l’absence de logement, c’est une 
privation de liberté. Quand ils 
arrivent dans un logement, après 
avoir vécu dans des hébergements 
d’urgence ou dans la rue par 
exemple, le logement est syno-
nyme de liberté ». Les militants 
Quart Monde ont souligné que  
le logement était « un point 
d’ancrage », « un pied à terre pour 
survivre, te construire et construire 
ta vie avec ta famille ». Ils ont 
également pointé leurs difficultés 
à accéder au droit au logement :  
« Il n’y a pas assez de logements 
sociaux et il faut attendre plusieurs 
années pour en obtenir un », « si tu 
es logé chez un marchand de 
sommeil qui ne te donne pas de 
quittance de loyer, ton dossier de 
logement social est bloqué ». Face 
aux problèmes d’insalubrité, aux 
passoires thermiques, ils ont 
également partagé leurs solu-
tions pour « ne pas rester seuls » 
face aux démarches. 
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JE SOUTIENS ATD 
QUART MONDE 
DANS LA DURÉE
J’autorise l’établissement teneur de mon 
compte à prélever sur ce dernier le montant 
correspondant à mon soutien régulier à ATD.

Chaque mois, je choisis de donner ...................€
□ J’adhère à ATD Quart Monde
Vous signifiez ainsi votre adhésion aux valeurs et 
aux engagements d'ATD Quart Monde, vous 
contribuez à augmenter sa visibilité et pourrez 
voter à l'assemblée générale.

Fait à ........................................  le…............................
Signature   

Envoyez ce mandat de prélèvement SEPA 
accompagné d’un RIB à ATD Quart Monde,  
12 rue Pasteur 95480 Pierrelaye, 01.34.30.46.22
Sauf avis de votre part, le reçu fiscal vous sera 
envoyé annuellement en janvier pour tout don 
supérieur à 8 euros.

Bénéficiaire Fondation ATD Quart Monde 
63, rue Beaumarchais 93100 Montreuil. 
Identifiant créancier SEPA : FR19 ZZZ 427.147

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Fondation 
ATD à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre 
compte conformément aux instructions de la Fondation ATD. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon 
les conditions décrites dans la convention que vous avez passée 
avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée 
dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte 
pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent 
mandat sont expliqués dans un document disponible que vous 
pouvez obtenir auprès de votre banque.
Les informations recueillies sont enregistrées par ATD Quart 
Monde dans une base de données sécurisées. Ni vendues, ni 
échangées, ni communiquées, elles sont réservées à son 
usage exclusif à des fins de gestion interne, de réponse à vos 
besoins et d’appel à votre générosité. Vous pouvez avoir accès 
aux informations vous concernant et demander leur rectifica-
tion ou leur suppression en contactant le Secrétariat des Amis 
(12 Rue Pasteur - 95480 Pierrelaye). Sans demande de sup-
pression, elles sont conservées pendant la durée nécessaire à 
la réalisation des finalités précitées.

M., Mme ........................................................................
.................................................................................... 
Adresse ......................................................................
................................................................................... 
..................................................................................... 
E-mail ........................................................................
année de Naissance ..............................................

FAIRE VIVRE LE JOURNAL 
D’ATD QUART MONDE 
C’EST… S’ABONNER ! 
Le mensuel du Mouvement ATD Quart Monde 
en France donne la parole à ceux que l’on 
n’entend jamais. En vous abonnant, vous 
permettez à une personne de le recevoir 
gratuitement.

BON DE COMMANDE
 COMMANDEZ SUR  

WWW.EDITIONSQUARTMONDE.ORG

Je m’abonne : 
 au Journal d’ATD Quart Monde (11no/an).
 10 € ou plus :  ........... €
 à la Revue Quart Monde (4no/an).
 28 € ou plus :   ........... €

Je commande : 
 Un livre a disparu 8 €
 Un toit, ma santé et moi 10 €
 Déclics 10 €
 
 

+ Frais de port : 
pour 1 exemplaire – 4 € ....... €
pour 2 exemplaires et plus – 7 €
ou ce que vous pouvez.  ....... €

TOTAL DE LA COMMANDE ..............€
ENVOYEZ VOTRE CHÈQUE uniquement pour 
les abonnements et livres ci-dessus, à l’ordre 
de ATD QUART MONDE,12, rue Pasteur 
95480 Pierrelaye, accompagné du bulletin  
en bas.

ÀVOIR

LOS REYES DEL 
MUNDO 
Laura Mora. Fiction. 
Colombie. VOST. 29 mars.
Rà et ses amis des rues de Medellin 

traversent le pays dans l’espoir de 

récupérer un terrain familial. Entre 

réalisme cru et poésie onirique, de la 

violence à la tendresse, une équipée 

terrible, des jeunes époustouflants de 

naturel qui jouent leur propre vie.  

LE PRIX DU PASSAGE
Thierry Binisti. Fiction. 
France. 12 avril.

Dans une ville portuaire du nord, 

Natacha, mère célibataire, peine à élever 

son enfant, puis perd son travail. Walid, 

refugié, voudrait rejoindre l’Angleterre.  

À l’aide de la voiture de l’une et des 

contacts de l’autre, ils organisent des 

traversées clandestines en ferry. Ce 

faisant, ils concurrencent des passeurs. 

Jusque-là indifférente aux galères des 

migrants, la jeune femme, découvre des 

univers étrangers, améliore son 

ordinaire, devient une sorte d’héroïne. 

Même si le taux de réussite des passages 

semble invraisemblable, le récit tire sa 

force d’une belle tension dramatique et 

de l’interprétation très juste des 

protagonistes.  

L’ÉTABLI 
Mathias Gokalp.  Fiction. France 
(d’après le livre éponyme de 
Robert Linhart). 5 avril.
Peu après mai 1968, Robert, normalien  

et militant d’extrême-gauche, se fait 

embaucher à l’usine Citroën, à Paris.  

Il vit de l’intérieur le rythme insidieux  

de la chaîne, le bruit terrifiant, les blessures 

physiques, les humiliations, le racisme,  

la hiérarchie. La direction demande aux 

ouvriers trois heures supplémentaires 

gratuites de « rattrapage », c’est le point  

de départ d’une grève. L’atmosphère de 

l’époque, héroïque, les divergences entre 

ouvriers, entre cultures, les doutes de 

Robert et ses pairs sont très soigneusement 

montrés dans un déroulement classique et 

efficace, porté par des interprètes parfaits 

et une musique originale très adaptée.   

« L’usine pétrit la matière humaine,  

les machines la moulent. »  

À LIRE AUX ÉDITIONS QUART MONDE

.... /...... €

.... /...... €

.... /...... €

NBRE/TOTAL

UN LIVRE A DISPARU

MARIE-CHRISTINE HENDRICKX ET 
ALICE REUTER, ÉDITIONS QUART 
MONDE, 52P., MARS 2023, 8 €
Samuel s’occupe de Jade, sa petite 
sœur. Il adore lui faire la lecture à voix 
haute. C’est sa façon de prendre soin 
d’elle. Depuis que leur papa est parti, il 
a compris qu’il devait aider sa maman. 
Cette dernière travaille souvent tard, 
les week-ends inclus, pour essayer de 
joindre les deux bouts. Alors Samuel 
a pris l’habitude de faire rêver Jade 
grâce aux histoires et aux albums qu’ils 
feuillettent ensemble. Mais quand il 
n’a plus rien à lire, il « emprunte » des 
livres… Un roman illustré à destination 
des 7-10 ans qui montre combien la 
lecture est un puissant facteur d’évasion, 
d’émerveillement et d’ouverture aux 
autres.  

L’ATTACHEMENT SOCIAL
SERGE PAUGAM, ÉDITIONS DU SEUIL, 2023, 640P., 27 €
Le sociologue Serge Paugam a mené une enquête comparative 
dans 34 pays pour éclairer les multiples manières qu’ont les 
individus et les groupes de « faire société ».      
Il montre que ces liens libèrent le plus souvent, mais peuvent 
aussi fragiliser ou oppresser, se rompre ou se compenser. Leurs 
forces et leurs faiblesses sont inégales selon les classes sociales 
et elles varient selon les normes que chaque société se donne. 
Il renouvelle ainsi la réflexion sur le développement social, les 
inégalités, les luttes et les formes de résistance à l’oppression 
et interroge l’ambition universaliste lorsque les frontières de la 
solidarité humaine s’élargissent à l’échelle de la planète.  

UN TOIT, MA SANTÉ ET MOI

DOSSIERS ET DOCUMENTS DE LA REVUE QUART MONDE, 
67P., AVRIL 2023, 10 €
Quand on aborde la question de la santé à l’épreuve du 
logement chez les plus pauvres, bien souvent les visages 
se ferment. Insalubrité, nuisances, nuisibles, accidents 
domestiques... sont leur lot quotidien. ATD Quart Monde, en 
lien avec la ville de Bagnolet, a mené une étude exploratoire 
sur la qualité de l’air intérieur de logements signalés comme
insalubres. Les résultats alarmants quant à la multi-exposition 
des ménages en grande pauvreté aux particules dangereuses 
ont conduit à des préconisations, mais aussi révélé leurs 
limites. Oui, le mal-logement a un impact majeur sur la santé. 
Mais comment, par exemple, aérer son logement quand on 
habite une cave ? Cet ouvrage collectif est le fruit des travaux 
du Laboratoire d’idées Santé d’ATD Quart Monde, réunissant 
des personnes ayant connu ou connaissant la précarité et des 
professionnels de santé.  

La chronique 
de Bella Lehmann-Berdugo

À RETROUVER EN LIBRAIRIE
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Christèle est « une militante dans 
l’âme, qui aime mettre les pieds 
dans le plat ». Elle se souvient de la 

rage qu’elle ressentait, enfant, quand elle 
allait faire les courses avec sa mère et qu’il 
fallait demander aux commerçants de faire 
crédit à partir du 10 du mois, parce qu’il n’y 
avait plus d’argent à la maison. « Quand ils 
refusaient, j’avais juste envie de péter un 
plomb et de crier contre cette inhumanité. » 
À Perpignan où elle grandit, elle est animée 
par les notions de partage et de solidarité.  
« Je n’ai jamais réfléchi en termes d’argent, 
de réussite. Je me suis toujours demandé ce 
que je pouvais donner, apporter aux 
autres. » À 16 ans, elle devient bénévole à la 
Croix-Rouge, puis dans d’autres 
associations.
 
Après avoir enchaîné les petits boulots, elle 
travaille à mi-temps dans la restauration, à 
Toulouse, et s’occupe de ses deux filles. Il y a 
huit ans, elle entend parler d’ATD Quart 
Monde. « On m’a dit que ce Mouvement était 
plutôt sur l’aspect politique, en lien avec les 
personnes qui ont vécu la précarité, ce qui 
est mon cas. Cela m’a parlé tout de suite. » 
Révoltée par les injustices et en quête d’idées 
pour faire évoluer la société, Christèle a 
l’impression de trouver enfin un lieu où 
s’exprimer librement. « C’était complètement 
différent des autres associations que je 
connaissais. L’idée d’avoir du poids dans les 
institutions, le fait d’avoir un représentant 
au Conseil économique, social et 
environnemental ou d’avoir eu Geneviève 
Anthonioz de Gaulle comme présidente me 
plaisaient beaucoup. »

Fascinée par les « grandes figures 
historiques qui réussissent à changer les 
choses », elle se plonge dans l’histoire d’ATD 

Quart Monde et dans les écrits du fondateur 
du Mouvement, Joseph Wresinski. « C’était 
un vrai révolutionnaire, dans le bon sens du 
terme, qui a milité pour que la parole, la 
pensée, l’intelligence et le savoir de ceux qui 
sont le plus éloignés de la société soient pris 
en compte. J’ai eu envie d’être dans sa 
continuité. »

Elle regrette de ne « pas être une grande 
oratrice pour rallier les foules à la cause des 
plus précaires ». Mais même si ses discours 
ne touchent pas des milliers de personnes, 
elle n’hésite pas à parler d’ATD Quart Monde 
à tout le monde autour d’elle. « Éradiquer la 
misère, ce n’est pas rien. On ne veut pas 
juste la repousser, on veut l’éradiquer. Il y a 
quelque chose de jusqu’au-boutiste qui me 
plaît beaucoup là-dedans. »
 

LE VRAI DÉFI
Elle est enthousiasmée par le Croisement 
des savoirs et des pratiques, dans lequel elle 
trouve des leviers pour « changer vraiment 
la société en profondeur, grâce à des 
échanges avec ceux qui font les institutions ». 
L’écoute des autres militants Quart Monde 
est également pour Christèle « une bonne 
leçon d’humilité ». Elle est touchée et parfois 
révoltée par tous les récites de vie qu’elle 
entend lors des Universités populaires Quart 
Monde et en ressort à chaque fois motivée 
pour poursuivre le combat. « On voit que 

d’autres vivent les mêmes choses que nous, 
parfois pires, parfois moins difficiles, mais il 
y a une sorte d’identité commune que l’on 
ressent et beaucoup d’admiration des uns 
pour les autres. Parfois, on y va pour dire 
quelque chose et finalement on ne fait 
qu’écouter et cela nous nourrit. » Elle anime 
également le groupe jeunesse de l’Université 
populaire et prend très à cœur sa mission : 
elle veut faire découvrir aux jeunes qu’ATD 
Quart Monde est « un mouvement 
libérateur ». Elle les a convaincues qu’il était 
possible de changer la société. « Cela ne sert 
à rien de se dire qu’on est pauvre et qu’on n’a 
pas eu de chance. Il faut se demander ce 
qu’on peut faire pour transformer les choses, 
c’est ça le vrai défi. »
 
Cette militante hyperactive est sans cesse 
en quête de nouveaux projets. Elle décide de 
« forcer un peu les portes de l’école 
maternelle de sa fille » en proposant à la 
directrice de passer une journée dans la 
classe. « Le but était de vivre quelque chose 
ensemble, de changer mon regard sur les 
enseignants et celui de la maîtresse sur les 
parents d’élèves. » Un objectif largement 
rempli : « Je suis ressortie admirative de son 
travail et elle s’est dit que, finalement, les 
parents n’étaient pas juste des empêcheurs 
de tourner en rond. Le projet a été très bien 
accueilli dans toute l’école. » 

Pour la Journée mondiale du refus de la 
misère consacrée aux droits de l’enfant, le 
17 octobre 2019, elle a proposé au centre 
aéré de l’une de ses filles, dans le quartier 
Marengo Périole, de participer à des ateliers 
pour faire connaître leurs droits aux élèves. 
« Maintenant, ils ont envie de creuser le 
sujet avec les enfants et vont continuer. 
J’adore commencer par des petites choses, 

puis laisser le projet vivre de lui-même. »
 Même si le premier contact avec ATD Quart 
Monde avait été très positif, Christèle ne 
s’attendait pas à ce que cela la pousse à 
mener autant d’actions. « Je déteste les 
choses figées et c’est justement un 
mouvement en évolution permanente, qui 
évolue de la base. On n’a pas peur, on ne se 
censure pas et quand il faut dire les choses, 
on le fait, avec diplomatie. » Huit ans  
après sa découverte du Mouvement, elle 
n’en revient pas d’avoir été « autant 
transformée ». 

PO
RTRAIT

Engagée à Toulouse, Christèle est persuadée 
qu’il est « possible de changer la société ».

Christèle veut 
« rallier les foules 
à la cause des plus 
précaires »

CHRISTÈLE

On ne veut pas 
juste repousser la 
misère, on veut 
l'éradiquer. »
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